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doivent leur creation au percement d'un tunnel, ä la

construction d'un pont. Le bourg au reste eüt ete condamne ä

vegeter : l'eloignement d'une grande voie de communication
lui interdisait le commerce ; l'industrie n'y pouvait naitre,
faute de la seule force motrice usitee en nos contrees, car
les ruisseaux les plus rapproches sont d'un debit faible et

irregulier et coulent dans de profonds ravins.
Mais si les conditions materielles qui inviterent l'homme

ä s'etablir en ces lieux destinaient Villarzel a n'etre qu'une
localite purement agricole, «le sol en general tres bon,

dirons-nous en reprenant les termes du rapport de 1764, fut
exploite d'une maniere judicieuse ». Aussi, sans etre aussi

riche que telle ou telle commune du pied du Jura, Villarzel

fut-il de bonne heure un village prospere.
Cette prosperite fut durable, car elle reposait sur l'acti-

vite de la population, sur son esprit de solidarite, ses gouts
simples, son amour du sol natal. Ces qualites se sont per-
petuees au cours des ages par un attachement aux traditions

qui n'exclut point la comprehension des progres ä

realiser, et les Villarzellois d'aujourd'hui sont les dignes
descendants de ceux dont le pasteur Gilliard se plaisait a faire
l'eloge.

LES ARBRES DE LIBERT^1

Les destructeurs d'arbres de liberte, plantes en 1798 lors
de la Revolution vaudoise, etaient tenaces. On avait beau

multiplier les avertissements, cela ne servait pas a grand
chose. Les partisans d'un retour ä l'ancien regime ne desar-

maient pas. La involution n'avait pas donne tous les fruits

1 Voir Rev. hist, vaud., 1921, p. 284. Les arbres de liberte k Orbe,
Montcherand, Arnex, les Clees, Lignerolles, en 1801.



220

qu'on en attendait, et de Berne on cherchait ä tirer parti des

mecontentements partiels.
La contree d'Orbe etait tout particulierement travaillee.
« Tous les rapports qui me viennent, ecrit le sous-prefet

du district d'Orbe au prefet du Leman, ä propos des arbres
de liberte abattus ou scies ä Corcelles, aux Clees, a Ligne-
rolle, au mois de novembre 1801, m'annoncent que ce n'est

pas des gens du lieu qui l'ont fait (c'est-a-dire qui les ont

abattus). Je soup^onne tres fort que le foyer de la conjuration

est ä Orbe. »

Pourquoi ces attentats iNon seulement pour des raisons

politiques, mais parce que le peuple etait absolument mecon-
tent du regime fiscal :

« J'ai mille peines ä le contenir, poursuit le sous-prefet,
depuis l'impot sur les patentes qui a cause une sensation

terrible ä Orbe. »

II faut lutter moins contre les reactionnaires que contre
les « anarchistes », — cette epithete est courante alors pour
designer les recalcitrants.

Le 17 novembre, le sous-prefet d'Orbe avise le prefet
que dans la nuit du 15 au- 16 l'arbre de Lignerolle a ete

abattu, sans que la Municipality puisse decouvrir l'auteur
de cet acte de vandalisme. A Corcelles, le meme jour, on
constate que l'arbre de liberte « etait couche par terre ».

Les ordres sont donnes pour relever ces deux arbres.

Le 22 novembre, le meme sous-prefet avise le prefet
qu'il n'a pas ete possible de retirer de la circulation la chanson

« Que dites-vous de la nouvelle... » venue de Lausanne.

Outre les arbres de liberte de Lignerolle et de Corcelles,
celui des Clees a subi des outrages ; il a fallu recourir aux
menaces pour lq faire relever.

« Tout cela s'est fait de nuit et les Municlpalites n'ont
rien pu .decouvrir. A peine se trouve-t-il du monde pour
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replanter ces arbres, parce que les ouvriers sont insultes.

Les femmes de Corcelles ont pris ä partie au four la femme

de celui qui avait replante l'arbre. Thomasset invite les

Municipalites ä exercer une surveillance stricte ä defaut
de quoi une garde speciale sera institute a leurs frais. »

Le 2 decembre, le sous-prefet donne de nouveaux rensei-

gnements. La Municipalite d'Orbe a fait une enquete de

laquelle il ressort qu'aucun nom ne peut etre articule d'une

maniere precise, on sait seulement que l'attentat a ete corm
mis par une trentaine de personnes, meme « qu'ils etaient

plus de trente, que l'arbre a ete emmene sur un char attele

de chevaux, que tous etaient masques et qu'il y avait une

escorte armee de sabres devant et derriere le convoi ». On

suppolle que ce sont les meines personnages qui' ont commis

d'identiques mefaits ä Montcherand et a Arnex. Craignant
leurs menaces, les gens qui les ont vus ne veulent pas les

denoncer. Que faire Une garde bourgeoise est levee. Des

prescriptions de police sont publiees : personne ne pourra
parcourir les rues de la ville le soir, des les 10 heures, sans

etre muni de lanterne. Les delinquants seront conduits au

corps de garde. Le sous-prefet attend des instructions plus

severes si les mesures qu'il a prises paraissent insuffisantes
ä l'autorite superieure. II attribue la cause des incidents

penibles qui se sont produits au fait que l'on se trouve au

commencement de l'hiver, c'est-a-dire ä une saison ou

l'ouvrage des champs n'appelle personne : « les travaux de la

campagne sont la sauvegarde dans ce district de la tran-
quillite publique ».

Si les auteurs du delit ne peuvent etre decouverts, en

revanche, on< sait qu'ils doivent avoir passe la nuit du

25 au 26 novembre en joyeuse compagnie, au Guillaume-Tell,
dont le tenancier, Feller, est cite devant la- Municipalite le

Ier decembre. Voici sa deposition :
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« II est tres vrai que la Musique militaire qui vient de

s'organiser, et dont son fils est membre, s'est assemblee

chez lui et a joue jusqu'ä minuit ipour s'exercer encore et

faire leurs adieux ä Hofmann, leur maitre, qui partait le

lendemain ; qu'ä minuit ils etaient alles jouer des serenades

au citoyen commandant Darbonnier et qu'ensuite ils etaient

venus se chauffer vers le feu de son fils oü ils avaient bu

bouteille jusqu'ä trois heures, mais sans musique et sans

bruit, declarant qu'il ne s'est rien passe chez lui que de

tres decent et qui puisse etre bläme, que sa porte a ete

ouverte jusqu'ä minuit et que des lors il n'a entendu ni
heurter ni appeler que le citoyen Hofmann qui a demande

un lit ; qu'un moment avant quatre heures sa femme ayant
entendu du bruit, la servante etait allee ä sa fenetre e£ avait

vu que le peuplier etait coupe, »

Le domestique de Francois Bezengon, Marendaz, quand
il est alle mener boire ses betes, a vu les traces d'un char
attele de chevaux, qui s'en allait ä la riviere oü une plante
de bois fut lancee.

D'autre part, la Municipality d'Orbe assemblee extraordi-
nairement le 29 novembre 1801 declarait ce qui suit :

« L'arbre de liberte qui avait ete abattu la nuit du 25 au

26 courant et qui etait erige sur la place ä cöte du Creu oü

on devait le replanter le lendemain a ete enleve cette nuit
et le peuplier qui existait ä cöte a aussi ete coupe malgre
les ordres precis donnes aux guets d'y veiller malgre la

publication d'une recompense Offerte ä ceux qui denonce-

raient les coupables.

» Les citoyens Cartier et Crepin qui ont ete en fonctions

avant minuit ont paru et declare qu'ä minuit et demi les deux
arbres de liberte etaient sur place, qu'ils ont fait la tournee
des cabarets suivant la regle et qu'ils n'y ont trouve
personne, sauf chez le citoyen Feller.
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» Les guets Roy et Salomon Dupuis ont declare qu'en

entrant en fonctions les deux arbres etaient sur place, mais

qu'apres avoir fini leur tournee d'une heure celui qui etait
couche etait enleve.

» Qu'entre minuit et une heure la musique jouait des

serenades par la ville et s'est retiree chez Feller au Guillaume-
Tell ou ils ont danse, chante et joue jusqu'ä trois heures du

matin sans que les guets aient jamais pu entrer malgre qu'ils
aient heurte fortement et ä reiterees fois.

» Qu'ä la meme heure ils ont rencontre sur la place Hof-

mann, maitre de musique qui leur a dit que la porte etant
fermee il allait coucher au Guillaume-Tell.

» A 5 heures du matin le peuplier etait sur pied. »

Mesures prises par le Conseil executif.

Les arbres de liberte donnerent beaucoup de tablature au

gouvernement central qui, apres avoir, au debut, invite les

cantons ä prendre des mesures severes ä l'egard des auteurs
des depredations, finit par se lasser d'intervenir dans ces

conflits locaux et repetes. Les arbres de Jiberte, necessaires

en 1798 pour marquer l'avenement du nouvel ordre de choses,

ne parurent plus indispensables quelques annees plus tard ;

ce symbole commengait ä donner sur les nerfs et il fut resolu

que 1'on enleverait ceux qui menagaient ruine, sans les rem-
placer. Le prefet du Leman avait ecrit ä Berne pour mettre
le ministre de la justice au courant des difficultes auxquelles
il devait faire face. Les exaltes, les « anarchistes », comme on

appelait les patriotes un peu vifs et turbulents, s'obstinaient
ä planter ou replanter des arbres de liberte.

Ce que voyant le ministre de la justice ecrit de Berne, le

13 janvier 1801, au prefet du Leman :
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« Les raisons que vous m'avez faites dans votre lettre du

8 courant sur les arbres de liberie en general et plus particu-
lierement sur celui de Morges dernierement plante par les

anarchistes m'ont engage ä provoquer une mesure generale,

d'autant plus que je recevais en meme temps d'autres cantons

des questions sur le mode d'enlever des arbres qui mena-

cent de tomber, et que j'estimais qu'un reglement de la part
du gouvernement previendrait les mauvaises interpretations
de la malveillance et les exces contraires qui pourraient
arriver lorsque les dangers d'un arbre pourri necessiteront

son enlevement.

» Vous recevrez ci-joint l'arrete que le conseil-executif a

pris ä ce sujet et enjoindrez ä toutes les autorites qu'il con-
cerne de s'y conformer partout oü besoin sera.

» Rien ne vous arrete de lui donner execution contre
l'arbre qui a ete plante dernierement ä Morges qui, par les

circonstances qui lui ont donne l'existence, est plutöt un signe
de l'anarchie que de la liberte. Son aspect ne peut que scan-
daliser l'homme paisible et l'ami de l'ordre et de la patrie.

Suit le texte de l'arrete du 10 janvier 1801 :

« Le conseil-executif, oui le rapport de son ministre de la

justice sur les questions que lui adressent divers prefets
nationaux au sujet des arbres de liberte dont l'etat de dela-

brement, de pourriture, rend dans plusieurs endroits la chute

prochaine inevitable.

» Voulant prevenir les accidents qui pourraient en etre la

suite et assurer en meme temps que tout deplacement de ces

symboles de la liberte se fasse avec decence en presence d'un
fonctionnaire public, arrete :

» 1. II suffit dans chaque commune d'un arbre de liberte
qui devra etre bien entretenu. En consequence tous les autres

peuvent etre enleves par ordre de la Municipalite du lieu si
leur conservation mena^ait de quelque accident.
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».2. Les deplacements se feront dans les chefs-lieux de

district en presence du sous-prefet et dans les autres
communes en presence de l'agent.

» 3. Les Municipality sont responsables que ces deplacements

s'effectuent avec decence.

» 4. Le ministre de la justice est charge de l'execution et
de la notification du present arrete qui sera insere au Bulletin

des lois. »

Les instructions et arretes du pouvoir central etaient de

nature ä moderer l'enthousiasme pour les arbres de liberte.
Les Vaudois cependant profiterent de la faculte qui leur etait
laissee de conserver autant que possible, s'ils ne menagaient

pas ruine, les symboles de l'independance proclamee le

24 janvier 1798. L. MOGEON.

LES CHATEAUX INCENDIES

PENDANT LES GUERRES DE BOURGOGNE DANS LE

PAYS DE VAUD ET LE CHABLAIS

On sait que l'ambition de Louis XI, roi de France, qui
convoitait les riches terres du Due Charles le Temeraire,
fut une des causes determinantes des guerres de Bourgogne.
Sans entrer dans le detail de celles-ci, rappelons que. d'un
cöte, ce monarque reussit a faire epouser sa cause par les

Suisses et que d'autre part, le comte de Romont, seigneur
de Vaud, la duchesse Yolande de Savoie avec toute ia
noblesse vaudoise et savoisienne prirent le parti de son

adversaire. En consequence, Confederes et Valaisans enva-
hirent le Pays de Vaud et une partie du Chablais, incendiant
et saccageant plusieurs chateaux, villes et villages de ces

provinces.
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